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Edito du maire 

Madame, Monsieur, 

Comme vous le savez tous, notre pays a subi en ce d®but dôann®e 2015, les attentats de Charlie et cette fin 

dôann®e se termine encore dans une horreur sans nom. 

Ce 13 novembre dernier, 130 innocents sont abattus et des centaines dôautres bless®s par des terroristes 

engagés dans le djihad. Je veux, au nom de notre commune, rendre hommage, bien sur, à toutes les victimes 

et à leurs famille, mais aussi au courage exemplaire des forces de police et de gendarmerie, aux pompiers, 

ainsi quô¨ tout le personnel hospitalier. 

Dans lôactualit®, se profile les ®lections régionaleséComment se nommera notre grande r®gion ? Peut être 

la région Grand Est. 

Plus près de nous, la CCEPC (Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne) et ses futurs 

rapprochements : quôen sera-t-il au 1
er
 janvier 2017 ? Déjà, la CCRV (Communauté de Communes de la 

Région de Vertus) a délibéré pour rejoindre Epernay. Quant à la CCEVM (Communauté de Communes de la 

Grande Vallée de la Marne), elle est contre ce nouveau p®rim¯tre territorial. Pour lôinstant, les communes 

donnent des avis, les pr®sidents concern®s et le pr®fet en d®battentéCela repr®senterait 67 communes pour 

65000 habitants. Mais pour quelles économies ? 

Cotés travaux, la CCEPC procède à une extension du réseau électrique sur le chemin menant au château 

dôeau du Mont des Charmes, en vue dôun traitement automatique de lôeau. Une clôture sera réalisée pour 

répondre au périmètre de sécurité. 

Nous en arrivons ¨ nos projets. Jôavais annonc®, lors de mes vîux, que 2015 serait une ann®e de r®flexion, 

côest ce que nous faisons. Toutefois, jôavais esp®r® r®nover le lavoir pour cette fin dôann®e mais, les artisans 

tardant ¨ rendre leurs devis, ce ne sera que pour le printemps. Jôesp¯re aussi lancer la r®fection des trottoirs 

en 2016, sur une partie de la rue dôEpernay et de la rue du stade, etcéQuand aux ateliers communaux et ¨ la 

structure associative et sportive, des réunions de travail vont se mettre en place. Dôautres travaux 

complémentaires devront être pris en compte et mis ¨ lô®tude. Nous devons nous conformer aux normes de 

lôaccessibilit® handicap®s sur lôensemble de nos b©timents communaux, ERP (Etablissement recevant du 

public) : d®j¨ 21600 ú dôhonoraires pour la commune et 11400 ú pour le syndicat scolaire. 

Coté école, pour la commune de Grauves, la quote-part des dépenses de fonctionnement, du périscolaire et 

de lôentretien sô®l¯ve ¨ 93000 ú, somme importante pour notre budget. Nous avons aussi de gros problèmes 

avec la commune de Morangis qui refuse de payer. Vous pourrez en lire le récit un peu plus loin. 

La r®fection du POS (plan dôoccupation des sols) est toujours en cours, remplacé par le PLU (plan local 

dôurbanisme). Une r®union publique sera propos®e sans doute courant 2016. 

Néanmoins, face à ces projets évolutifs, la vigilance financière devra être de rigueur. Les recettes étant en 

diminution (dotation de lô®tat et subvention en baisse), il conviendra dô°tre prudent sur la gestion de nos 

finances. 

Pour terminer, et sans oublier les évènements qui viennent de secouer notre pays, je vous souhaite toutefois 

de bien terminer 2015 ainsi quôune bonne ann®e 2016 en esp®rant un monde r®concili® et un peu moins fou. 

 

                                                                                                 Monsieur le Maire  

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

TRAVAIL DES COMMISSIONS 

 

Commission voierie et chemins communaux (PG) 

 

Depuis 2 ans, la commune de Grauves a la volont® dôentretenir ses chemins communaux 

Au mois de mai 2015, 6 chemins ont été refaits en priorité. 

Chemins :  dôEpernay (Basse Roualle) 

  Chemin des Patis  

  Mont des Charmes 

  Saussaies 

  Fondit  

Essart 

Afin dô®viter toutes nuisances pour les vignerons, les travaux ont dur® seulement 2 jours 

Lôentreprise qui a ®t® choisie est la m°me que lôan dernier, lôentreprise Pelleaux 

Cette dernière a amené des matériaux  venant de la plate forme Colas à Cuis soit environ 200 tonnes, les a 

®tal® au bulldozer et enfin, a compact® les chemins ¨ lôaide dôun rouleau vibrant. 

Une partie des mat®riaux, soit 2 camions sont stock®es pr¯s de lôancienne salle des f°tes dans lôattente dô°tre 

utilisé sur des chemins endommagés. 

 Au mois de novembre, lô®quipe de cantonnier a également rebouché, sur la route touristique des  rouillons, 

les quelques nids de poules qui pouvaient perturber la circulation de nos concitoyens  

La commission souhaite r®pondre au mieux ¨ lôattente de ses riverains, que ce soit des professionnels 

(vignerons) ou des particuliers (associations, promeneurs, VTTistes é) 

 

 

Commission environnement et fleurissement (OV) 

 
 
 
 
 

Un membre de la commission a participé à une journée de sensibilisation et formation sur "les actions pour 

une collectivité en faveur du développement durable" Lôinterdiction prochaine des produits 

phytosanitaire va nous amener à jardiner autrement : paillage des massifs, utilisation de plantes couvre sol, 

désherbage mécanique ou thermiqueé 

 

Grauves sô®tant port®e volontaire aupr¯s de la CCEPC pour tester le compostage communal, Christopher et 

Laurent, nos deux employés au service technique, ont suivi une formation à ce sujet. Des bacs à compost 

vont être installés dans le jardin, rue des Buttes afin de recevoir les feuilles mortes, les tontes de pelouses,  



 

 

 

les déchets alimentaires de la cantine de lô®cole et tout autre d®chet organiqueéLe compost obtenu sera 

utilisé dans les massifs et les jardinières. 

 Nous esp®rons ainsi r®duire au maximum les d®chets verts et montrer lôexemple aux habitants, les 

encourager à faire de même.  

Nous nous interrogeons ®galement sur la pertinence dôinstaller un poulailler, exp®rience d®j¨ test®e dans 

plusieurs communes et chez certains particuliers. 

 

Le palmarès départemental du concours des maisons fleuries 2015 :                  

  Dans la catégorie maison avec grand jardin, un prix dôexcellence a ®t® attribu® ¨ Mr 

et Mme Jean-Claude Dehec de Montgrimaux. Les prix ont été remis à Giffaumont 

Champaubert le 13 novembre dernier. 

 

Le jury régional des villes et villages fleuris a décidé de maintenir notre commune 

dans son classement villes et villages fleuris-1fleur. Ses membres nous avaient rendu 

visite début août. Voici leurs conclusions : Joli village viticole verdoyant avec une 

nouvelle municipalité très motivée, qui pérennise bien sa première fleur, très bonne 

implication des scolaires dans la réalisation de plusieurs massifs et du jardin avec 

partage des récoltes. Continuer le paillage des massifs, pratiquer la taille douce des 

arbres et arbustes, cacher les bennes. 

 

 

 

 

La commission a parcouru les rues de Grauves en mai et en juillet afin 

de sélectionner les maisons mises en valeur par leur fleurissement ou 

leurs plantationséLes prix seront remis lors des vîux du Maire en 

janvier prochain.  

La « journée nature » sera renouvelée au printemps prochain avec une 

randonnée citoyenne pour le ramassage des déchets dans et autour de 

Grauves et une bourse aux plantes (vivaces, arbustes, grainesé) 

 

 

 

Commission cimetière (OV) 

 
La procédure de reprise des concessions, débutée par la précédente 

municipalité, se termine. Elle concernait 37 s®pultures en ®tat dôabandon Un 

dernier affichage au cimeti¯re et ¨ la mairie a eu lieu dôao¾t ¨ novembre. Au 

bout de ces 3 ans de procédure obligatoire, il ne reste plus que 23 tombes 

concernées : les autres sont sorties de la procédure suite, soit à la 

manifestation des familles, soit à cause de la disparition des panonceaux de 

reprise des concessions disposés sur les tombes. En juillet, 4 entreprises de 

pompes funèbres ont été reçues afin de déterminer les travaux et établir les 

devis. Ces travaux vont permettre de libérer des emplacements mais aussi de 

lib®rer un acc¯s vers lôancien jardin du presbyt¯re, disponible pour une 

vingtaine de sépultures.  

 

 

 



 

 

Dôautres am®nagements ont ®t® proposés au conseil municipal : 

¶ Des emplacements réservés aux cavurnes, petit caveau familial 

pouvant contenir plusieurs urnes funéraires et sur lesquels les 

familles pourront installer un monument de leur choix. 

¶ Une stèle « jardin du souvenir è ainsi quôune grande plaque à fixer 

sur le mur de lô®glise afin dôy inscrire les noms des personnes dont 

les cendres ont été dispersées dans ce jardin.  

Ces am®nagements seront rediscut®s avant dô°tre inscrits au budget 2016. 

 

 

 

Les travaux de reprises de concessions se feront en plusieurs tranches car leur coût est élevé. La première 

tranche concernera toutes les tombes enherbées et celles avec un monument en mauvais état ou menaçant de 

sô®crouler. Le devis pourra rapidement être signé et les travaux pourront commencés sûrement début 2016. 

La deuxième tranche concerne les tombes, avec ou sans caveau, avec un monument ancien ne présentant 

aucun risque, dont la tombe la plus ancienne du cimetière, celle de Jean-Baptiste Lebrun, membre du 

conseil, décédé le 8 juillet 1854. Faudra-t-il faire cette deuxième tranche ou garder ces anciennes tombes 

afin de conserver son caractère à notre cimetière?  

Les travaux seront bien sûr effectués dans un cadre législatif rigoureux et dans le plus grand respect que 

nous devons aux défunts. Les restes seront plac®s dans des boites ®tiquet®es et d®pos®es dans lôossuaire de 

cimetière. 

 

 

Un nouveau règlement devra être écrit, concernant notamment la taille et les prix 

des concessions pour les cavurnes, la taille des nouvelles sépultures au niveau de 

lôancien jardin du presbyt¯reé 

Concernant le règlement actuel, nous rappelons aux personnes concernées que les 

potées fleuries ne doivent pas être posées sur le colombarium mais sur le sol, ceci 

afin de ne pas trop salir le marbre ou lôabimer. Le d®p¹t de fleurs nôest pas autoris® 

dans le jardin du souvenir sauf le jour de la dispersion des cendres.  

 

 

 

Commission sécurité (OV et Cyril Hubert) 

 
 

En juin dernier, a eu lieu au foyer rural une réunion publique animée 

par le Major Emmanuel Jardon, de la brigade dôAvize au sujet de la 

participation citoyenne. H®las peu dôhabitants sô®taient d®plac®s, 

malgr® les probl¯mes de vols r®currents dans notre villageé 

 

 

 

 

Le dispositif de participation citoyenne, déjà en place dans beaucoup de villages est une démarche 

partenariale et solidaire. Le protocole, signé entre le maire, le préfet et le commandant de gendarmerie 

accroît l'efficacité de la lutte contre la délinquance, les informations reçues par les forces de sécurité leur 

permettant une présence sur le terrain mieux ciblée. 

Le maire a inscrit parmi la population des personnes volontaires, référentes,  en relation directe avec lui et la 

gendarmerie afin de signaler tout ®v®nement ou comportement suspects. Ces personnes nôont pas vocation ¨ 

se substituer ¨ lôaction de la gendarmerie. Elles ont ®t® choisies selon leur lieu dôhabitation, leurs horairesé 

et b®n®ficieront dôune formation. 



 

Sensibilisé aux phénomènes de délinquance, chaque habitant 

devra continuer à avoir une attitude de prévention : surveillance 

mutuelle des habitations en lôabsence de leurs occupants, 

ramassage du courrieré  

 

 

 

 

Prévention cambriolages 

Au quotidien : 

 

Fermez la porte à double tours même si vous êtes chez vous, soyez vigilants sur tous les accès de votre 

propriété, ne laissez pas de clés sur les serrures intérieures des portes vitrées, ne laissez pas dô®chelle ou 

dô®chafaudage  permettant lôacc¯s ainsi que des outils qui pourraient °tre utilis®s,  nôinscrivez pas vos nom 

et adresse sur votre trousseau de clés, ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boîte aux lettres, 

dans le pot de fleurs, confiez les à une personne de confiance. 

 

Placez en lieux sur, bijoux, carte de crédit, sac à main, clés de voitures, ne laissez pas dôobjets de valeur 

visibles ¨ travers les fen°tres, si vous poss®dez un coffre fort, quôil ne soit pas apparent. 

 

Numéros de téléphones utiles : 

Police/Gendarmerie :17 

Appel dôurgence europ®en :112 

Gendarmerie Avize :03.26.57.52.17 

Opposition carte bancaire :0 892 705 705 

Opposition chéquier : 0 892 68 32 08 

Téléphones portables volés : 

SFR :1023 

ORANGE :0 800 100 740 

BOUYGUES TELECOM : 0 800 29 10 00  



 

Au niveau sécurité routière : de nouveaux miroirs ont été installés aux intersections Grande Rue/Rue 

dôEpernay et  rue des Aniers/Rue dôEpernay ¨ la grande satisfaction des usagers. 

 

 

Commission sports et relations avec les associations (OV) 

 
La commission invitera lôensemble des associations en d®but dôann®e afin dôorganiser le forum associatif 

qui se tiendra surement en juin ou début juillet. Cette journée aura pour but de réunir les associations sur un 

même lieu afin de partager une journée conviviale, de faire découvrir toutes les activités, de proposer des 

initiations ou d®monstrationséce serait nos ç boucles de Grauves è dont lôentr®e serait libre.  

 

Nous rappelons aux associations quôelles peuvent nous adresser leurs articles, photos, questions diverses par 

mail : com.assocs.grauves@gmail.com. 

 

 

Commission des fêtes et animations culturelles (OV) 

 
Plusieurs manifestations se préparent actuellement : 

 

Le repas des anciens, offert par la municipalité aux personnes de plus de 67 ans se déroulera le vendredi 11 

décembre au foyer rural. 

 

Samedi 19 décembre : le Père-Noël en personne arrive du Grand Nord en calèche! Les enfants du village 

sont attendus nombreux pour lôaccueillir: go¾ter et friandises seront distribu®s aux petits et vin chaud ¨ leurs 

parents. 

 

Les vîux du maire courant janvier (date ¨ d®finir) permettront aux habitants de se retrouver autour dôun 

verre de lôamiti®. 

 

Le carnaval fêtera le retour du printemps pendant les vacances de Pâques : petits et grands, préparez vos 

déguisements ! 

 

 

 

Commission information et communication (OV) 

 

 

Le site internet de la commune est (enfin !) consultable ̈  lôadresse suivante : mairie-grauves.fr 

Pour ceux qui ne se sont pas manifestés pour continuer à recevoir Info Grauves papier, notre journal sera 

consultable sur le site dans la rubrique infos pratiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TOURISME 

 
 

Association des Coteaux sud dôEpernay (MZ) 

 
 

Il  va faire parler de lui, faire couler beaucoup dôencre et 

diviser la population entre les «  jôaime », les « je nôaime 

pas ». 

Il  sôagit bien sûr du nouveau panneau « Dégustation » 

réalisé par Mme HEYDECKER, que lôassociation des 

Coteaux Sud dôEpernay a choisi pour remplacer celui de Mr 

CARTIER. Les différents tableaux de lôartiste, que vous 

retrouverez dans les 13 villages faisant partie de 

lôassociation, expliquent le processus dô®laboration du 

Champagne. 

Quôon lôaime ou pas, il  fait maintenant parti de notre village 

et nous devons respecter lôîuvre et lôartiste et comme le dit 

lôadage « les goûts et les couleurs ne se discutent pas ». 

 

 

Pays dôart et dôhistoire (OV) 

 

 

Après plusieurs r®unions dôinformation propos®es par Mme Aur®lie Bourr®, charg®e dô®tude aupr¯s de la 

direction de la culture de la ville dôEpernay, notre commune, par vote du conseil, vient dôadh®rer au projet 

de «  Pays dôart et dôhistoire ».  

Dans notre région, six villes sont labellisées : Langres, Reims, Sedan, Châlons-en-Champagne, Troyes et 

Charleville-Mézières mais depuis quelques ann®es, ce label nôest plus donn® ¨ une ville seule mais ¨ un 

territoire, un « pays ». Epernay a donc proposé à 41 communes avoisinantes situées dans 5 communautés de 

communes (55000 habitants) de composer ce pays. 

Jusquô¨ la labellisation, la Ville dôEpernay sôengage ¨ porter le co¾t du poste de la charg®e de mission ainsi 

que toutes les actions de pr®figuration. Ce ne sera quôune fois le label obtenu que toutes les communes du 

périmètre participeront financièrement au budget du PAH. Pour Grauves, cela coutera 0,40ú par habitant et 

par an. Par convention, la commune sôengage pour 10 ans renouvelable ou non. 

 

Quôest ce que ce label ? 

Ce label est attribu® par le minist¯re de la Culture et de la Communication suite ¨ la mise en îuvre dôune 

politique de valorisation du patrimoine et de sensibilisation ¨ lôarchitecture. Le label qualifie des territoires 

qui, conscients des enjeux que repr®sente lôappropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les 

habitants, sôengagent dans une d®marche active de connaissance, de m®diation et de protection de la qualit® 

architecturale et du cadre de vie. Le terme de patrimoine doit être entendu dans son acception la plus large, 

puisquôil concerne aussi bien lôensemble du patrimoine b©ti que les patrimoines naturels, industriels et 

immat®riels. Il sôagit donc dôint®grer dans la d®marche tous les ®l®ments qui contribuent ¨ lôidentit® dôun 

pays riche de son passé et fort de son dynamisme. 

 

 

Une fois le label obtenu, les collectivit®s sôengagent ¨ : 

 - créer une meilleure lisibilité du patrimoine aux yeux du jeune public, des habitants et des touristes 

 - impulser une dynamique locale autour de lôAnimateur de lôArchitecture et du Patrimoine en sôappuyant 

sur toutes les structures culturelles et patrimoniales du territoire, les Offices de Tourisme, les associationsé  

- développer une autre façon de découvrir le patrimoine en renforçant les rendez-vous existants et en 

diversifiant les modes de présentations et de diffusion. 



Une fois le label attribué et la convention signée, le ministère de la Culture et de la Communication apporte 

un soutien aux collectivités locales.  

Dôune part, lôEtat apporte son soutien scientifique et culturel, favorise lôanimation du r®seau, propose des 

formations ¨ lôintention des animateurs de lôarchitecture et du patrimoine et propose un appui ¨ la 

r®alisation de documents dôinformation, dôexposition et dôoutils p®dagogiques, etc. Dôautre part, lôEtat 

apporte un soutien financier.  

Concrètement, grâce à ce label, notre commune ne se sentira pas isolée par rapport aux autres communes, et 

« boudée » par les touristes, elle pourra figurer dans des guides, recevoir des manifestations ou des 

expositions itinérantes. Encore faut il faire des efforts pour mettre en valeur notre patrimoine, peut-être 

participer aux journées européennes du patrimoine ? 

 

 

 

Office du tourisme dôEpernay  (OV)  

 

 
Une récente réunion du maire et des adjoints avec Mme Déborah Mirbelle, chargée de mission tourisme 

CCEPC, adjointe de direction OTEPC, a permis de recenser lôoffre touristique de la commune (accueil chez 

les vignerons, hébergement et restauration, manifestations, patrimoine et itinérance), de parler des projets 

(circuits de randonn®e, am®nagement dôaires de pique-nique, belvédère) et attentes (accompagnement de la 

CCEPC, aides financi¯resé).  

Lôoffice du tourisme distribuera les nouvelles plaquettes de Grauves et sur son site internet, il y aura un lien 

vers notre propre site internet. A noter que les maisons de Champagne peuvent adh®rer ¨ lôoffice de tourisme 

pour avoir une meilleure visibilité et devenir partenaires. 

 

 

Plan de Grauves (OV) 

 

 

Une nouvelle plaquette de Grauves est en cours dôimpression. Elle regroupera le plan du village, des 

indications sur sa situation géographique, son patrimoine, son histoire et les entreprises de la commune qui 

ont participé à son financement. Destinée aux touristes de passage, elle sera distribu®e ¨ lôoffice du tourisme 

dôEpernay, ¨ la mairie de Grauves, au caf® restaurant ç le centre è, dans les g´tes ou chambres dôh¹tes du 

village ainsi que dans les maisons de Champagne. Vous en recevrez également un exemplaire dans votre 

boite aux lettres dés réception.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

UN íIL DANS LE RETRO é 
   Cela sôest pass® dans le village, un petit retour en images é 

 

 

 

Fête patronale : 27-28-29 juin 2015 (MZ) 

 

 

 

 

Samedi soir, la retraite aux flambeaux a rassemblé petits et grands, pour 

défiler à la lueur des feux de bengale et se retrouver sur la place de la mairie 

où les enfants ont pu se divertir sur les différents manèges. 

 

      

 

 

 

Le dimanche, côest sous un soleil radieux et une température 

caniculaire, que la fanfare de CREUTZWALD  a déambulé dans les 

rues de notre village.    
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Devant de nombreux spectateurs, la fanfare a paradé avec des 

musiques entraînantes et des chorégraphies complexes.      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au défilé, une aubade sur la place de la mairie lui a 

permis de montrer ses talents de musicien et de 

chorégraphe. 

Le week end sôest terminé par la traditionnelle paëlla 



géante, toujours aussi délicieuse, que les nombreux Grauviots et Grauviottes ont dégusté sur la place de la 

mairie le lundi soir.  

 

Bravo aux cuisiniers et cuisinières de 

lôassociation « Lôart de vivre ». 
 
 
 

Boucles de champagne (MZ) 

 

Cette grande manifestation sportive, organisée par lôoffice des sports dôEpernay, le Lions Club et la 

commission sports et relations avec les associations du conseil municipal de Grauves, sôest déroulée dans 

notre village le 5 juillet dernier.  

Sous un soleil radieux et une chaleur estivale, les associations de Grauves ont répondu présentes. Chacune a 

pu faire découvrir son activité et faire participer les visiteurs qui le désiraient.    

 

 

 

Le club de modélisme nous a régalé avec les voltiges de ses avions 

 

 

 

 

 

 

Petits et grands ont put sôessayer au tir laser grâce au club de tir 

La Fraternelle . 


